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Le 1er juin 1814 ä Geneve
L'orage se dissipe; le lac frissonne sous Ia caresse

des rames; de grandes voiles cinglent vers la rive oü
se presse une foule palpitante d'emotion joyeuse. Au-
dessus de la ville, les cloches bourdonnent, jasent et ca-
rillonnent; au ras des fortifications, les canons, bourres
ä souhait, lancent leurs notes graves. Et partout, aux
Eaux-Vives, la commune verdoyante oü bientöt debar-
queront les Suisses, comme dans la ville, naguere encore
severe et attristee, les arceaux fleuris se balancent, les
devises enrubannees se deroulent et les bannieres cla-
quent au vent. On dirait que c'est la fete de la jeunesse,
tant il y a d'enfants sur les places: les voici formes en
cortege, devalant au nombre de plusieurs centaines les
ruelles etroites et gagnant, eux aussi, la greve de Co-
logny; ils y sont tous, fils de syndics et d'artisans, de
magistrats et d'horlogers, de professeurs et de tireurs
de sable, et ils ont revetu, pour la circonstance, un
costume guerrier comportant, pour les uns, l'arc et le car-
quois, pour les autres, la lance et le bouclier. Symbole
de l'amour? Symbole de la defense nationale?

Dejä les barques se rapprochent. De la rive, on en-
tend les chants des soldats qu'elles portent, 300 hommes
de Fribourg et de Soleure, charges par la Diete de don-
ner ä la Republique de Geneve, recemment reconstitute,
« une preuve de l'attachement et de la bienveillance de
la Confederation ». Le debarquement s'effectue au
milieu de cris de joie qui accompagnent jusque dans l'in-
terieur de la cite le colonel Girard et sa troupe. Au
reste, les autorites, la milice, toute la population lui font
escorte; les Genevois les plus « avenaires » se coudoient
et fraternisent; ils font une ovation au Conseil provisoire
qui, le Ier janvier 1814, au peril de ses jours, proclama
la Restauration de la Republique de Geneve et acclament
Bovy et Guignard, ses huissiers, qui represented, sous
leurs manteaux rouges et jaunes, la patrie elle-meme
trop longtemps vetue d'un manteau de deuil.

Pour comprendre les sentiments qui animaient, le
1er juin 1814, la population genevoise, il faut connaitre
les angoisses qu'elle avait traversees et auxquelles il sem-
blait que la presence des Suisses devait mettre le point
final. Pendant pres de seize ans, Geneve avait ete sous
la domination frangaise. Le Directoire qui en 1798 gou-
vernait la France et avait repris l'idee des Girondins
d'annexer Geneve, avait ete bien servi par son resident
dans cette ville, Felix Desportes. Ce jeune diplomate
combina un coup de main et, le 15 avril 1798, le general
Girard, dit Vieux, un Genevois qui avait fui autrefois
la justice de son pays, rentrait en vainqueur dans sa ville
natale. Le Conseil, .pour eviter un siege dont Tissue ne
pouvait etre douteuse, epargner des vies humaines et ob-
tenir Tindulgence des conquerents, avait ordonne aux
gardes des portes de n'opposer aucune resistance.

En 1792, soit six ans auparavant, les Genevois, dans
un admirable elan, avaient couru aux remparts et ob-
tenu par leur energie et leur esprit de sacrifice que l'ar-
mee du general Montesquiou, envoye contre eux par la
Convention, se retirät. Si, en 1798, le Conseil n'osait
plus compter sur le meme devouement et la meme unite
des sentiments, c'est que la Terreur avait divise la
population et creuse entre ses classes un fgsse sanglant.
L'annee 1794 avait ete une annee de drame: un
premier tribunal revolutionnaire avait envoye ä la mort
des citoyens distingues; un second tribunal avait cru
les venger en condamnant les anarchistes en sous-ordre;
tous ces jugements semblaient-avoir definitivement
installs la desunion entre les citoyens. «Les playes revo-
lutionnaires saignent encore dans Geneve, ecrit Des¬

portes en 1797; c'est vraiment ici que le bourreau est
toujours cöte ä cote de la victime. » Le rapprochement
tente de part et d'autre n'avait pas ete cimente par le
temps, qui seul permet de juger la valeur des promesses
de concorde et de fraternite. Une commission extraordinaire,

deliberant sous les baionnettes, vota le traite de
reunion en vertu duquel la petite Republique de Geneve
fut annexee ä la France, «la grande nation ».

L'esprit de concorde et de fraternite, et surtout ce
sentiment qui place la patrie au-dessus de toutes les
preoccupations personnelles, les Genevois devaient les
retrouver pendant la domination frangaise. En soutenant
des interets communs, ils remuerent la cendre des
souvenirs communs; estompes par le temps, ceux-ci leur
apparurent depouilles des heures sombres vecues et
aureoles de toute la grandeur defunte. Avec l'ordre in-
terieur ramene par une main de fer, l'amour du sol natal
poussa de nouvelles racines et Ton voulut profiter de
cet ordre meme pour ressusciter Tancienne nation: ce
but devait etre atteint en 1814. Mais, avant cette date,
que d'experiences douloureuses! La conscription appelant
les jeunes gens aux armees, le blocus continental, ce
Systeme economique si defavorable ä Texportation des
produits genevois, les lourds impots preleves parfois
au moyen de garnisaires, c'est-a-dire par la plus dure
contrainte; le passage d'armees peu disciplinees, dont les
soldats couraient de jour ä la maraude, et troublaient,
le soir venu, les rues de la petite ville; les mille vexations

des lois et reglements nouveaux, Tapplication, en
particulier du Systeme metrique, qui deroutait toutes les
habitudes genevoises; la guerre, enfin, que Ton sentait
toujours lä, malgre les proclamations de paix lues en
grande pompe par les magistrats sur les places publi-
ques, tout cela continuait ä faire souffrir et gemir le
petit peuple, qui n'osait temoigner trop ouvertement son
humeur. Le moindre geste suscitait une observation,
voire une enquete: telle Taffaire de Tänesse en 1809;
toute l'administration et tous les ministeres entrent en
mouvement parce que, le jour oü Ton apprit ä Geneve la
mort du marechal Lannes, due de Montbello, une mar-
chande de petit-lait facetieuse coiffa de crepe les oreilles
de sa bete, offrant ainsi au calembour le nom du marechal

(Lannes l'äne). Les Genevois — on le leur a
souvent reproche, — aiment la plaisanterie; le cas de
la laitiere ne demeura pas isole. Parfois, dans leurs
tournees matinales, les huissiers du Gouvernement trou-
vaient, placardes contre les edifices publics, des libelles
tournant en ridicule 1'empereur lui-meme.

L'esprit du peuple demeurait etranger aux principes
contraires ä son essence meme que Ton s'efforgait de lui
inculquer. Les prefets frangais le constatent dans leurs
rapports officiels avec decouragement. II n'y a rien ä

faire avec ces gens-la! semblent-ils dire. Ils sont trop
loin de nous, de nos idees. Comment lutter par voie de

proclamations contre des traditions seculaires? Comment
obtenir d'une generation la renonciation ä tout ce qui fit
la gloire de celles qui la precederent? » Et les prefets
renoncent ä poursuivre les vieillards qui, sur la
promenade de la Treille, devisent, au soleil couchant, de

l'etat de TEurope, de la patrie defunte et de la liberie.
Ces vieillards, auxquels la police imperiale, par ail-

leurs si tenace, donne si peu de soins, sont gens avises.
Un comite secret les soutient et travaille dans l'ombre
ä la reconstitution de la Republique, et, lorsque dans
les derniers jours de 1813 les administrateurs frangais
fuient devant les troupes autrichiennes, le commandant
de ces troupes, le general Bubna, trouve devant lui, noil
pas une ville desemparee et des citoyens atteres, mais
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un gouvernement provisoire, une garde nationale disci-
plinee formant la haie d'honneur et tout un peuple l'ac-
cueillant comme on accueille un liberateur.

Pourtant les Genevois ne touchaient point encore
au but. Leur Republique se reveillait de sa longue lethar-
gie; les prefets imperiaux s'etaient eloignes; les regies
franqaises avaient empörte leurs caisses par delä la fron-
tiere sous les yeux indulgents de la milice genevoise;
les Autrichiens, les « Kaiserlicks », qui remplacerent un
temps la garnison franqaise, se disperserent ä leur tour:
le sort de Geneve n'etait cependant pas assure; eile de-
meurait ä la merci d'un.nouveau coup de main et d'une
vengeance redoutable. La petite Republique reprit alors
la tradition seculaire; revant de consolider les anciennes
alliances, une fois de plus eile se tourna du cöte de la
Suisse. Le 20 mai, ses deputes pres la Diete helvetique
presenterent son voeu d'etre admise au nombre des
cantons; deux jours plus tard, la Diete decretait un envoi
de troupes ä Geneve, comme « gage de ses intentions
confederals ».

L'esperance que ces soldats apportaient dans les
plis de la banniere ä croix blanche ne devait pas etre
deque. Apres des pourparlers rendus compliques par la
configuration geographique du territoire ä incorporer
au sol de la Confederation, la Diete decida, le 12 sep-
tembre, d'agreer l'Etat de Geneve au nombre des
cantons. L'avis officiel ne parvint que quelques jours plus
tard, le 19, ä Geneve. Comme au Ier juin, la population
se repandit dans les rues en chantant la liberte defini-
tivement reconquise; le canon tonna; les cloches caril-
lonnerent; le Conseil, escorte par les officiers et par un
peloton de grenadiers, fit, sur les places de la ville, la
proclamation solennelle; comme au temps de Beze et
de la glorieuse Escalade, la foule se pressa dans les
temples, ou se tinrent des services d'actions de grace.
Les promesses du Ier juin etaient devenues la realite
bienfaisante... E. Ch.

Un verdict d'apaisement
C'est non seulement avec une vive satisfaction, mais

encore avec un reel soulagement que le peuple suisse a
pris connaissance du verdict du jury et du jugement
que la cour penale federale a rendu le mardi 6 juin
contre Nicole et quelques-uns de ses co-accuses.

Un acquittement eut signifie l'impuissance de nos
autorites, desavoue l'arrestation de Nicole et ouvert de
nouvelles perspectives aux champions du chambarde-
ment general; par contre, une condamnation representait
pour le communiste Nicole — on ne saurait le denom-
mer autrement — l'effondrement de tout Techafaudage
soigneusement construit, du haut duquel il pensait dinger

« sa » revolution.
Dieu soit loue, le peuple suisse, par la voix d'un

jury qui n'etait pas de classe, bien que la presse de
gauche ait pretendu le contraire, a montre qu'il etait
encore capable d'eliminer les brebis galeuses du trou-
peau, malgre le bourrage de crane qu'on lui sert inces-
samment,

Certes, la partie a ete chaude et l'antique legislation
federale, dont la revision s'est montree absolument ne-
cessaire, ne permettait pas l'espoir d'un succes si com-
plet, aussi dans les milieux meme ou l'on esperait le
plus une condamnation, on n'etait que fort peu rassure
quant ä Tissue du proces.

La condamnation de Nicole, si legere soit-elle, frappe
au bon endroit et avec fermete, eile est juste, parce que
meritee, et eile montre par sa moderation le souci qu'ont
pris les juges, comme le procureur, de jeter de l'eau sur

le feu dans une cite comme la notre ou les passions po-
litiques sont dechafnees et ne connaissent plus de bornes.
Ceci ne doit pas etre reconnu comme un signe de fai-
blesse, mais comme une preuve qu'en Suisse, on cherche
ä apaiser cet eternel conflit que Ton appelle la lutte
des classes et qui fait plus de mal que de bien partout
oü il sevit.

A Tissue du proces, un acocat de la defense a avoue,
en parlant de la condamnation, que « qa n'etait pas trop
eher », faut-il en conclure que, rendant hommage ä la
moderation des juges, les condamnes s'amenderont et
montreront patte blanche? Non, au contraire, Nicole a
declare, en pleine rue, ä quelques manifestants, apres la
condamnation: « Merci de votre confiance, la lutte
continue! » Et c'est cette homme que Ton tolere encore au
Conseil national? C'est cet homme auquel le Conseil
federal, lie par la loi, est tenu d'accorder sa protection
dans Taccomplissement de ses fonctions parlementaires
ä la session de juin? II y a de quoi en pleurer, mais
c'est pourtant la verite et nous verrons Nicole sieger en
juin au Conseil national, si toutefois il en a le toupet,
avec en poche une condamnation de six mois de prison
pour incitation ä la revolte!

Pourtant, selon les dernieres nouvelles, Nicole aurait
decide de ne pas aller en cassation, il aurait par consequent

ä reintegrer la prison de Saint-Antoine dans les
dix jours, mais d'ici la une bonne petite maladie Ten-
verra ä Leysin ou ä Montana et empechera comme par
hasard la detention ä la prison. La comedie ne fait que
commencer et nous n'en sommes qu'au premier tableau.

Pour Tinstant, considerons la condamnation de
Nicole comme le beaurne que Ton applique sur la plaie
pour la cicatriser et soyons prudents et fermes si nous
voulons eviter une seconde blessure. Nicole a dit: la
lutte continue! nous disons: non, eile est terminee! car
il y a un vaineu et un vainqueur, et il est inutile d'in-
sister pour savoir qui de Nicole ou du peuple suisse est
le vaincu. E. N.

Red.: Cet article ayant ete dcrit avant que la decision du
Conseil national, concernant l'exclusion de Nicole, ait etd
prise, nous prions le lecteur de rectifier de lui-meme le
paragraphs s'y rapportant.

Les animaux dans les armees
britanniques pendant la Grande guerre

Durant la guerre mondiale les forces anglaises en
Europe perdirent 325,700 chevaux, alors que les pertes
de ces auxiliaires furent pour l'armee franqaise de
l'l40,000, et pour l'armee allemande de quelques dizaines
de milliers de plus. On doit reconnaitre que l'armee
anglaise n'eut jamais en service autant de chevaux que
les deux autres, mais la tres bonne organisation de son
service veterinaire et Taidmirable appui qu'il requt d'aides
volontaires out quand meme du etre un facteur important
pour la conservation des chevaux mobilises.

Ailleurs, les services de transport des forces britanniques

connurent une effrayante mortalite. Ce fut dans
la campagne tres dure qu'elles menerent en Afrique, con-
jointement avec l'armee beige du Congo pour venir a
bout des troupes coloniales allemandes, qui opposerent
une farouche resistance. La, outre que les services vete-
rinaires devaient forcement etre reduits ä leur plus simple

expression, ils allaient se trouver en face d'un mal
contre lequel ils se savaient d'avance absolument des-
armes: Timplacable mouche tse-tse, dont les troupes sous
les ordres du general Smuts devaient traverser le redoutable

domaine. Elles perdirent 26,000 bceufs, autant qu'elles

comptaient d'hommes, ce qui permet d'apprecier les
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